
 

 
 
 
 
 
 
   INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE 
Siège Social :70/72, Avenue Habib Bourguiba BP 520-1080 Tunis 

 
La BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs  au 3ème trimestre 2009. 
 

 
 
 
 
 
 

AVIS DES SOCIETES 



 

 
NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE DE LA BIAT AU 30/09/2009 
 
 
 
I- BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES ADOPTES LORS DE L’ETABLISSEMENT DES 

INDICATEURS PUBLIES. 
    
 

Les présents indicateurs de la banque sont arrêtés en appliquant les principes et conventions comptables prévus par le décret 
n°96-2459 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus par 
les normes comptables sectorielles des établissements bancaires. 
 
Ces principes et conventions comptables concernent principalement  les règles qui ont été appliquées pour la prise en compte 
des produits et des charges et les règles de conversion des opérations en devises.  
 

1. Les règles de prise en compte des produits d’exploitation bancaire 
 
Les intérêts, les produits assimilés et les commissions bancaires sont pris en compte dans le produit net bancaire de la 
période pour leurs montants se rapportant à la période relative au troisième trimestre de l’année 2009. 
 
Ainsi, les produits qui ont été encaissés et qui concernent des périodes postérieures au 30-09-2009 ne sont pas pris en 
considération dans les produits d’exploitation bancaires de la période et ce, conformément aux dispositions prévues par les 
normes comptables. 

 
 
 

En revanche, les intérêts et commissions bancaires courus et non échus au 30-09-2009 sont inclus dans les produits 
d’exploitation bancaire de la période. 
 
En application des dispositions prévues aussi bien par la norme comptable sectorielle n°24 que par la circulaire  n°91-24 du          
17-12-1991 de la Banque Centrale de Tunisie, les intérêts et produits assimilés exigibles au 30-09-2009 et non encaissés ou 
dont l’encaissement est douteux ne sont pas pris en considération dans le résultat et figurent au bilan sous forme d’agios 
réservés. 
 
Les intérêts et produits assimilés constatés en agios réservés au cours des exercices antérieurs et qui sont encaissés en 2009 
sont en revanche inclus dans les produits d’exploitation bancaires arrêtés au 30-09-2009. 
 
 

2. Les règles de prise en compte des charges 
 
 
Les charges d’intérêts et les commissions encourues sont prises en compte pour leurs montants se rapportant au troisième 
trimestre 2009. Ainsi, les charges qui ont été décaissées et qui concernent des périodes postérieures au 30-09-2009 sont 
constatées dans le bilan sous forme de comptes de régularisation. 
 
 

3. Les règles de conversion des opérations en devises 
 
 
La conversion des opérations en devises est effectuée conformément aux dispositions prévues par les normes comptables 
sectorielles des établissements bancaires, les indicateurs financiers sont arrêtés en tenant compte des créances et des dettes 
en devises qui sont convertis sur la base du dernier cours de change interbancaire  du mois de septembre 2009 et de la 
position de change en devises convertis sur la base du dernier cours de change moyen de la BCT du mois de septembre 
2009. Les gains et pertes de change résultant de cette conversion sont pris en compte dans le résultat arrêté au                         
30-09-2009. 

 
 

II- EXPLICATION DES DONNEES DES INDICATEURS TRIMESTRIELS : 
 
1. Les produits d’exploitation bancaire 

 
Les produits d’exploitation bancaire s’élèvent au 30/09/2009 à     284 333  mD. 
 
Ces produits d’exploitation bancaire sont composés des postes suivants : 
 
- Intérêts et revenus assimilés, 
- Commissions en produits, 
- Revenus du portefeuille titres commercial et opérations financières et revenus du portefeuille d’investissement, 
- Gains de change, 

 
Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des établissements bancaires et par la 

circulaire n°91-24 du 17-12-1991 de la Banque Centrale de Tunisie, ces produits d’exploitation bancaires sont présentés nets 
des agios réservés. 

 



 

 
 
 

2. Les charges d’exploitation bancaire 
 

Les charges d’exploitation bancaire s’élèvent au 30/09/2009 à         91 441 mD. 
 
Ces charges d’exploitation bancaire sont composées des postes suivants : 
 
- Intérêts encourus et charges assimilées, 
- Commissions encourues, 
- Autres charges. 

 
Les intérêts encourus sont composés des intérêts sur comptes ordinaires, sur comptes d’emprunts interbancaires, sur dépôts 
de la clientèle, sur emprunts obligataires, subordonnés et sur ressources spéciales. 
 
Les commissions encourues sont composées des commissions sur opérations de trésorerie et interbancaires, des 
commissions sur opérations de la clientèle et des commissions sur prestations de services financiers. 
 
 

3. La structure du portefeuille 
 

Ce poste comporte les encours du portefeuille titre commercial et du portefeuille titre d’investissement. 
Les encours du portefeuille titres d’investissement sont composés des titres d’investissement, des titres de participation, des 
titres des entreprises associées et coentreprises, des titres des entreprises liées et des fonds gérés à capital risque. 
 
Ces encours des titres sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances rattachées et compte non tenu des 
provisions constituées sur ces titres. 
 

4. Les encours des crédits 
 
Les encours des crédits de la clientèle sont composés des comptes débiteurs, des autres concours, des crédits sur 
ressources spéciales et des comptes courants associés. 
 
Ces encours des crédits sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances rattachées et compte non tenu des 
agios réservés et des provisions constituées sur les créances douteuses. 
 

5. Les encours des dépôts 
 
Les encours des dépôts de la clientèle sont composés des dépôts à vue, des comptes d’épargne, des comptes à échéance, 
des bons à échéance et valeurs assimilées, des certificats de dépôt marché monétaire, des autres sommes dues à la clientèle 
et des dettes rattachées. 
 
Ces encours des dépôts sont majorés des dettes rattachées et diminués des créances rattachées sur ces dépôts. 
 

6.  Emprunts et ressources spéciales 
 
Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées. 

 
 
7.  Capitaux propres 

 
Les capitaux propres au 31/12/2008 et au 30/09/2009 sont présentés après affectation du résultat de l’exercice 2008 tel 
qu’approuvé par l’AGO des actionnaires du 28/05/2009.  
 
Les résultats enregistrés par la BIAT au titre du troisième trimestre 2008 et du troisième trimestre 2009 ne sont pas inclus aux 
capitaux propres présentés aux mêmes dates. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

NOTES EXPLICATIVES SUR LES INDICATEURS D’ACTIVITE ARRETES AU 30 SEPTEMBRE  2009 

   

  La BIAT a clôturé les neuf premiers de l’année 2009 avec : 

 Des encours de crédits de 3692,1 MD, en progression de 12,1%. 

  Des encours de dépôts de 4982,3 MD, en léger accroissement traduisant une volonté de la part 

de la banque de maîtriser le coût de ses ressources puisque les dépôts à vue et l’épargne ont 

évolué dans le même temps de respectivement 10,6% et 14,2%, au détriment des dépôts à terme 

dont les encours ont volontairement baissé de 14,8%. 

  Des produits d’exploitation bancaire à 284,3 MD, en augmentation de 0,9% seulement du fait des 

baisses observées sur les taux des marchés monétaire en dinars et en devises. 

 Des charges d’exploitation bancaire de 91,4 MD, en baisse de 2,6% grâce aux contractions 

simultanées des dépôts à terme et des taux des marchés monétaires dinars et devises. 

 Un PNB de 192,9 MD, en évolution de 2,5%. 

  Des charges d’exploitation bancaire de 114,2 MD, en progression de 12% du fait de la 

constatation de provisions pour congés payés de 7,9 MD expliquant la forte progression des frais 

de personnel qui s’est située à 15,4%. Hors provisions pour congés payés, l’évolution de la 

masse salariale se serait limitée à 4,1%. 

  Des capitaux propres de 430,8 MD, en accroissement de 4,6%, traduisant la volonté de la 

banque de consolider ses assises financières. 

 

Au cours de cette période, la BIAT a poursuivi sa stratégie d’expansion du réseau, avec l’ouverture de               

4 nouveaux points de vente. Durant le dernier trimestre, la banque prévoit de consolider cet effort par 

l’ouverture de 6 nouveaux points de vente portant d’ici la fin de l’année notre réseau à 131 unités. 
 


